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Confirmation de renonciation de responsabilité  

et de couverture d’assurance 

TCS Training & Events 
Numéro ISO 9001 chap. 8.5 

ISO 21001 chap. 8.5 
Auteur Adrian Suter 

Classification Interne Données de 
contact 

+ 41 58 827 16 08 

Version 2.2  adrian.suter@tcs.ch 
  Date d’émission 01.10.2021 

Nom, prénom 
du soussigné/de la soussignée : 

 

Adresse :  

Cours / évènement :  

Marque du véhicule :  

N° de plaque :  

Compagnie d‘assurance :  

 

Le soussigné accepte l’entière responsabilité des dommages causés aux tiers par son véhicule et en particulier 
des dommages aux infrastructures. En cas de dommage, il s’engage à payer les coûts déterminés selon 
l’estimation de TCS Training & Events. 

TCS Training & Events ne paiera jamais à l’avance pour ses clients. 

Le soussigné déclare par la présente qu’il effectuera les tours libres, la conduite, la formation à la conduite, 
l’accès et la conduite sur les installations sous sa propre responsabilité et à ses propres risques. Il renonce 
pour lui-même et pour tous ceux qui sont en droit de faire valoir contre lui toutes prétentions légales contre 
le propriétaire ou l’exploitant du centre de formation à la conduite, contre les constructeurs, les 
organisateurs, l’équipe médicale, tous les assistants et les compagnies d’assurance des personnes et sociétés 
susmentionnées. 
 
L’organisateur décline toute responsabilité contractuelle ou délictuelle envers les conducteurs, les copilotes 
et leurs assistants pour les dommages corporels, matériels et financiers survenus avant, pendant ou après 
l’évènement. En participant à l’évènement, ces personnes renoncent à tout recours contre l’organisateur, les 
tiers appelés par l’organisateur et les entreprises ou personnes qui agissent dans le cadre de l’évènement. 

Le soussigné s’engage à suivre les instructions des instructeurs et/ou du personnel employé par les 
organisateurs. 

Lorsqu’il roule sur la piste du circuit, il accepte l’obligation de porter un casque, ainsi que la limite locale de 
bruit, les sanctions en cas de violation de celles-ci et toute exigence en matière d’équipement et d’habillement 
pour les épreuves sur piste (protection dorsale, casque intégral, vêtements ignifuges, etc.), en voitures ou en 
motos. 

Il reconnaît qu’il est responsable de son propre véhicule et s’engage à ne pas prêter son véhicule à un autre 
conducteur tant que celui-ci n’a pas signé le présent formulaire « Confirmation de renonciation de 
responsabilité et de couverture d’assurance ». 

Pour les cours et les évènements pour lesquels le véhicule est fourni par TCS Training & Events, une franchise 
de CHF 2'000.- pour les cas de casco et de CHF 1'000.- pour les cas de responsabilité (c’est-à-dire un 
maximum de CHF 3'000.-) sera facturée en cas de sinistre causé par le conducteur. Le soussigné s’engage à 
payer cette franchise en cas de sinistre. 

 
Lieu et date :  Signature : 
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